
Direction  du  Logement  et  de  l’Habita t

Mesda m e s ,  Messieur s ,  

Le  secteu r  résiden t iel  se  trouve  à  la  croisée  des  principaux  enjeux  de  la  transi tion
écologique  du  terri toi re  parisien  et  est  le  principal  consomm a t e u r  d’énergie  et
émet t eu r  de  gaz  à  effet  de  serre .  Il  doit  égaleme n t  s’adap te r  au  change m e n t
climatique,  dont  les  effets  se  manifeste n t  notamm e n t  par  la  multiplicat ion  et
l’amplification  des  épisodes  caniculai res ,  mais  aussi  se  transforme r  pour  lutte r
efficace me n t  contr e  la  préca r i té  énergé tiqu e .  

Engag ée  de  longue  date  dans  la  transi tion  écologique,  la  Ville  de  Paris  a,  depuis  son
premie r  plan  Climat  adopté  en  2007,  pris  toute  la  mesure  de  ces  enjeux,  faisant  de  la
transform a t ion  du  parc  résiden tiel,  et  notamm e n t ,  des  coproprié t é s  parisienn es ,  un
axe  majeur  de  sa  politique  du  logeme nt .  L’ambition  de  la  Ville  a  été  réaffirmée  par
l’adoption  du  Plan  Climat- Air-Énergie  voté  à  l’unanimité  en  2018.  Celui- ci  fixe  la
trajec toi r e  vers  la  neut r ali té  carbone  du  terri toi re  parisien  à  horizon  2050,
conformé m e n t  à  l’Accord  de  Paris.  Concrè t e m e n t ,  à  compte r  de  2030,  40  000
logemen t s  en  coproprié t é  devront  être  rénovés  chaque  année .   

Cet  objectif  impose  une  accéléra t ion  significative  des  mises  en  chantie r  dans  le
contexte  particulie r  de  la  coproprié t é .  Il  nécessi te  la  mobilisation  de  tout
l’écosyst èm e  de  la  rénovation  environn e m e n t a l e  pour  mener  à  bien  la  massification
de  l’éco- rénovation,  tout  en  préservan t  la  qualité  architec tu r a l e  du  bâti  qui  fait  la
richesse  de  Paris.  

Éco- Rénovo n s  +,  progra m m e  pivot  de  la  trans i t i o n  écolo g i q u e  du  parc  privé
paris i e n

Fort  du  bilan  de  la  premiè re  édition  du  dispositif 1 (2016- 2022),  le  progra m m e
d’inté rê t  généra l  «  Éco- Rénovons  +  »  (ERP+),  lancé  en  septe mb r e  2022  pour  une
durée  de  4  ans  (2022- 2026),  a  été  conçu  comme  le  vecteur  centr al  de  la  transi tion
environn e m e n t a l e  du  parc  privé  parisien.  

Ses  objectifs  ambitieux  et  ses  moyens  financier s  sans  précéd e n t  perme t t e n t  ainsi  de
déployer  des  capacit és  d’accomp a g n e m e n t  financier  et  opéra t ionn el  à  la  hauteu r  des
enjeux.  

Devenu  le  progra m m e  pivot  de  la  transi t ion  écologique  du  parc  privé  parisien,  ERP+
a  pour  objectif  la  rénovation  de  22  500  logeme nt s  du  parc  privé  sur  la  période  de  la
manda t u r e  2020- 2026.  Pour  souteni r  cet te  massifica tion  de  l’éco- rénovation,  la  Ville
de  Paris  a  engag é  près  de  60M€  d’aides  aux  travaux  sur  la  durée  du  progra m m e .
Complété  par  les  finance m e n t s  de  l’Anah,  le  soutien  de  la  Ville  de  Paris  perme t  aux
coproprié t é s  de  réalise r  des  travaux  toujours  plus  ambitieux  d’un  point  de  vue
énerg é t iqu e  mais  aussi  environne m e n t a l .  Dès  lors,  le  progra m m e  ERP+  permet  le
déploieme n t  de  projets  globaux  répond a n t  pleineme n t  aux  enjeux  énergé t iqu e s  mais
égaleme n t  d’adapta t ion  au  change m e n t  climatique  et  de  réduction  de  l’emprein t e
carbone  du  terri toi re  parisien.    

Le  dispositif  prévoit  égaleme n t  un  accompa g n e m e n t  renforcé  des  coproprié t é s ,  fondé
sur  l’optimisa tion  de  leur  parcour s  en  parallèle  d’un  élargissem e n t  du  vivier  de
projets  actifs.  Dans  ce  cadre,  le  guiche t  unique  d’informa tion  et  de  conseil  dédié  à  la

1  Éco- rénovons  Paris  «  ERP1  »  (2016/2020)  a  été  prolongé  par  Éco- rénovons  Paris  Socle  «  ERP  Socle  »  
(2021/2022)  en  raison  de  la  crise  sanitaire .



rénovation  environn e m e n t a l e  est  assuré  par  l’Agence  parisienn e  du  Climat  (APC),
notam m e n t  via  la  plateform e  CoachCopro .  Ce  guichet  constitue  un  point  d’entrée
unique  pour  tout  propriét ai r e  ou  coproprié t é  souhai tan t  s’engag er  dans  un  projet  de
rénovation  adapté  à  ses  besoins  sur  l’ensem ble  du  terri toi re  parisien.

Dans  une  logique  de  mobilisation  accrue  des  coproprié t ai r e s  autour  de  travaux
ambitieux  et  de  rénovations  socialem en t  responsa bles ,  les  disposi tifs  d’aides  ont  été
adaptés  pour  assure r  la  soutena bili té  financièr e  des  projets .  Ils  ciblent  à  la  fois  les
ménag e s  les  plus  modes te s ,  dont  le  soutien  a  été  renforcé ,  et  les  petites  coproprié t é s
de  moins  de  20  logemen t s ,  pour  lesquelles  les  coûts  des  travaux,  en  l’absenc e  d’effet
d’échelle,  sont  plus  élevés,  grâce  à  une  révision  à  la  hausse  des  plafonds  des  aides
collectives.

Une  straté g i e  de  com m u n i c a t i o n  dyna mi q u e  

Dès  le  lanceme n t  d’ERP+,  une  stra tégie  de  communica t ion  ambitieus e  a  été  mise  en
œuvre  pour  mobiliser  les  coproprié t ai r e s  et  implique r  l’ensem ble  des  acteur s  locaux.
Cette  démarch e  repose  sur  une  double  logique  de  proximité  :

• Proximité  entre  pairs,  en  valorisant  la  parole  des  habitant s  et  leurs  retours
d’expérience  concret s  à  travers  des  témoignag e s ,  des  visites  de  chantiers
et  des  présen t a t ions  de  copropriété s  rénovée s .

• Proximité  territoriale,  en  s’appuyan t  sur  l’implication  active  des  mairies
d’arrondisse m e n t  et  des  professionn els  du  secteur.  L’objectif  est  d’aller  à  la
rencontr e  des  Parisiens  via  différents  formats  :  forums,  salons,  réunions
publiques  dans  les  mairies  d’arrondisse m e n t ,  etc.

Cette  mobilisation  collective  s’est  traduite  par  l’organisa tion  de  36  réunions
publiques,  ayant  permis  de  sensibiliser  près  de  4  500  participants .  La  dynamiqu e  est
par  ailleurs  soutenu e  par  une  communica tion  multi -canaux  : réseaux  sociaux,  press e,
affichage ,  guides,  événe m e n t s ,  assuran t  la  visibilité  continue  du  progra m m e  et  la
fidélisation  des  publics  concerné s .

Un  bilan  inter m é d i a ir e  enco ur a g e a n t  

Après  deux  ans,  ERP+  affiche  des  résulta t s  très  significatifs  témoigna n t  de  l’intérê t
croissan t  des  Parisiens  pour  la  rénovation  énergé t iqu e  et  environn e m e n t a l e .  

• Stabilisation  des  inscriptions  au  CoachCopro  :  près  de  4  300  nouvelles
adresses  inscri tes  en  2024,  témoigna n t  d’une  dynamique  durable  et
qualita t ive  après  une  croissanc e  exceptionn elle  au  démar r a g e  du  dispositif
(×7  entre  2021  et  2023).

• Montée  en  puissance  des  chèques  audits  :  depuis  2022,  2  600  coproprié t é s
ont  été  accomp a g n é e s  pour  la  réalisa tion  d’audits  énergé tiqu e s ,  une  étape
clé  du  parcour s  de  rénovation,  dont  la  moitié  sur  la  seule  année  2024.

• Intégration  de  coproprié té s  plus  matures  et  ambitieuses  :  parmi  les  200
coproprié t é s  intégré e s  en  2024  (+30  %  par  rappor t  à  2023),  une  par t
importa n t e  dispose  déjà  de  diagnos tics  et  de  scéna r ios  de  travaux  élaborés
par  une  maît rise  d’œuvre ,  en  prépa r a t ion  de  votes  pour  des  travaux
ambitieux.  Ces  coproprié t é s  affichent  des  gains  énerg é t iqu e s  significatifs,
en  moyenne  46  %  pour  les  projets  votés  depuis  2022,  année  du  lanceme n t
d’ERP+.
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• Approche  environne m e n t ale  intégrée  :  un  nombre  croissan t  de  projets
associe  à  la  rénovation  énergé tiqu e  l’utilisation  de  matériaux  biosourcé s ,  la
végétalisa tion  et  la  créa tion  d’îlots  de  fraîcheur ,  soutenu s  par  des  primes
spécifiques  du  dispositif  ERP+.

Les  indicate u r s  confirme n t  que  la  dynamique  d’éco- rénovation  du  parc  privé,  initiée
dès  le  premie r  Plan  Climat  de  Paris,  est  désorm ais  entrée  dans  une  phase  de
massification,  soutenu e  par  un  cadre  financier  favorable.  Ainsi,  1  084  coproprié t é s ,
représ e n t a n t  59  544  logemen t s ,  ont  intégré  le  dispositif  depuis  son  lanceme n t .  Parmi
elles,  279  coproprié t é s ,  soit  18  478  logemen t s ,  ont  d’ores  et  déjà  voté  leurs  travaux
de  rénovation  environne m e n t a l e .  Les  progra m m e s  de  travaux  engag és  dans  ce  cadre
perme t t e n t  d’atteindre  un  gain  énergé t iqu e  moyen  très  ambitieux  de  41% 2.

Persp e c t iv e s  

Le  cadre  financier  d’ERP+  est  désormais  stabilisé  pour  les  années  à  venir,
garan t issa n t  une  mise  en  œuvre  efficace  et  péren n e  du  progra m m e .  La  convention  de
déléga tion  des  aides  à  la  pierre ,  signée  le  17  avril  2023  entre  la  Ville  de  Paris  et
l’Anah  pour  une  durée  de  six  ans,  fixe  les  engage m e n t s  de  la  Ville  à  125  M€  et  ceux
de  l’Anah  à  350  M€,  soit  une  augme nt a t ion  de  400  %  par  rappor t  à  la  période
2017 -2022,  en  faveur  de  la  rénovation  du  parc  privé  parisien  conformé m e n t  à  la
trajec toi r e  du  Plan  Climat.  L’engage m e n t  de  l’Anah,  à  traver s  le  déploieme n t  de
MaPrimeRé nov’  Coproprié t é ,  repose  sur  la  capacité  de  la  Ville  de  Paris  à  faire
émerge r  un  grand  nombre  de  projets  ambitieux  et  structu r a n t s .

Parallèleme n t ,  le  Conseil  de  Paris  a  voté  la  créa tion  du  Service  public  de  la
rénovation  de  l’habita t  (SPRH),  dont  l’animation  est  confiée  à  l’APC.  Cofinancé  par
l’Anah  et  la  Métropole  du  Grand  Paris,  le  SPRH  inscrit  dans  la  durée  le  guiche t
unique  de  la  rénovation  de  l’habita t ,  notamm e n t  pour  les  coproprié t é s ,  à  travers  une
convention  de  cinq  ans  prenan t  effet  le  1er  janvier  2025.  Ce  dispositif  vise  à  recru t e r
un  nombre  toujours  plus  importa n t  de  coproprié t é s  et  à  mobilise r  les  moyens
humains  nécessai r e s  pour  accomp a g n e r  leurs  projets  dans  les  meilleures  conditions
possibles.

Le  SPRH  s’attache r a  à  identifier  et  à  agir  auprès  des  proprié tai r e s  des  logeme nt s  les
moins  performa n t s  sur  le  plan  énerg é tiqu e  (passoires  et  bouilloires  thermiqu e s)  afin
de  traite r  en  priori té  ceux  soumis  à  l’interdict ion  progressive  de  mise  en  location
prévue  par  la  loi  Climat  et  Résilience  du  22  août  2021  :  étique t t e  G  en  2025,  F  en
2028,  puis  E  en  2034.

Il  continue r a  égaleme n t  de  mobiliser  les  professionn els  de  l’éco -rénovation  afin  qu’ils
accomp a g n e n t  la  croissanc e  significative  du  nombre  de  coproprié t é s  engagé e s  dans
des  projets  de  rénovation  globale.  Parallèleme n t ,  la  Ville  de  Paris  et  ses  parten ai r e s
continue ro n t  à  intégre r  les  enjeux  liés  à  l’adapta t ion  au  change m e n t  climatique
auprès  des  coproprié t é s ,  en  veillant  à  ce  que  leurs  projets  contribu en t  à  la  résilience
et  au  confor t  durable  des  bâtimen t s .  

2  Calcul  théorique  fondé  sur  la  méthode  Th-CE-Ex  ou  3CL.
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